
SAVOIE

LE DEPARTEMENT _ . _ AREETE
2026-ETSPH-005

Portant modification de la capacite d'accueil

De 1'EANM Residence Denise Barnier
D'ESPOIR73

pour porter sa capacite a 27 places dont 1 place

d'hebergement temporaire

80 boulevard de la Roche du Roi
73100 Aix-les-Bains

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L,313-1 a L.313-9 relatifs aux

autorisations, articles R, 313-1 &R. 313-10 relatifs aux dispositions generales des droits

et obligations des etablissements et services sociaux et m6dico-sociaux; ailicles
D,313-11 ^D.313-14 relatifs aux controles de conformite des etablissements ;

VU La demande presentee par ESPOIR73, ZA Grande ile - VOIE SAINT EXUPERY
FRANCIN - 73800 PORTE DE SAVOIE, representee par Monsieur GRANJON,
President, pour la diminution de 5 places de 1'EANM Residence Denise Bamier;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu Ie Departement de la
Savoie, 1'Agence regionale de sant6 (ARS) Auvergne-Rhone-Alpes et 1'association

ESPOIR73 ;

VU La fiche-action du CPOM relative a 1'evolution de 1'offl'e d'accompagnement de

1'etablissement Residence Denise Bernier ;

VU La demande de 1'association ESPOIR73 visant a diminuer la capacite autoris6e de
1'Etablissement d'Accueil Non Medicalise Residence Denise Barnier afin de pei-mettre
revolution de 1'offre d'accompagnement via 1'extension de PEtablissement d'accueil

medicalise (EAM) Denise Bai'nier ;

VU Pan-ete du 24 juin 2025 (conjoint ARS et Conseil departemental), portant extension de
de la capacity de 1'EAM Denise Barnier;

Consid^rant que cette evolution s'inscrit dans les orientations du CPOM et vise a

adapter 1'offre aux besoins des personnes accompagnees en conformite avec Ie schema

departemental des solidarites 2025-2029 ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de

madame la Directrice gdnerale adjointe du Pole social.
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ARRETE

Article 1 - La capacity autorisee de P&ablissement 'd'Accueil Non Medicalis6 (EANM)
Residence Denise Bemier, situe 80 boulevard de la Roche du Roi - 73100 Aix-les-Bains, et

gdre par 1'association ESPOIR73, dont Ie si6ge est situe ZA Grande tie - Voie Saint-Exup^ry
- Francin - 73800 Porte de Savoie, repr6sent6e par Monsieur GRANJON, President, est

diminuee de 5 places ;

Article 2 - A compter du ler janvier 2025, la capacite autoris6e de 1'etablissement est
fix6e & 27 places, dont 1 place d'accueil temporaire.

Article 3 - Cette transformation de capacity ne modifie pas la duree de validite de
Pautorisation. Son renouvellement sera subordoime aux resultats de I'dvaluation exteme
mentiormde a 1'article L. 315-5 du code de 1'action sociale et des families, dans les conditions

prevues par Particle L.312-8 du m8me code au plus tard Ie 04janvier 2032.

Article 4 - Tout changement important dans 1'activitd, 1'installation, 1'organisation, la

direction ou Ie fonctionnement de l'6tablissement par rapport aux caracteristiques prises en

consideration pour son autorisation devra etre port6 a la coimaissance de 1'autorite comp6tente
selon 1'article L.313-1. L'autorisation ne peut etre cedee sans 1'accord de 1'autorite

compdtente concemee.

Article 5 - Cette extension sera em'egistr^e au Fichier national des etablissements

sanitaires et sociaux (FINES S) selon les caract6ristiques suivantes :

Entitejuridique : ESPOIR73
Adresse: ZA Grande tie - VOIE SAINT EXUPERY FRANCIN - 73800 PORTE DE
SAVOIE
?Finess:730784816
Code statut: 61 -Ass.L.1901 R.U.P

Etablissement: EANM Denise BARNIER
Adresse : 80 boulevard de la Roche du Roi 73100 AIX LES BAINS
?Finess: 730000916
Cat6gorie : 449 Etab.Accueil Non Medicalis^ pour personnes handicap^es

Equipements sociaux :

Discipline
965- Accueil et
accompagnement
non medical.

Personnes

handicapdes
965- Accueil et
accompagaement
non medical.
Persomies

handicap6es

40 - Accueil

temporalre avec
hebergement

11 - Hebergement

complet intemat

Clientele
117-d6ficience
intellectuelle

117-deficience
intellectuelle

Accl

Capacity totale
1

26

!SA de rtceptlon en prtfecture
U/a'-y2/3UUU1U'-^U260429-2026-ETSPH-005-AR
Date de rtceplion prtfecture : 29/04/2026



Article 6 - Le gestiomiaire s'engage b r6f6rencer Ie seivice dans Ie Repertoire opdrationnel

des ressources (ROR) dans un d61ai de 2 mois.

Article 7 - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, Ie present arrete

peut faire 1'objet soit d'un recours gracieux devant l'autorit6 competente, soit d'un recours

contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble.

Article 8 " Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services departementaux, Madame la

Directrice generale adjointe du pole social et Monsieur Ie President d'ESPOIR73 sont
charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present an'Ste qui sera :

- publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche a la Maine d'Aix-les-Bains.

'•-%S,Kte^ ^'~P^^SSDWemGn^

Isa^k ROBERT
^'•^iregene^^

CHAMBERY, Ie 2 9 AVR. 2026

Le President,

^

Pour Ie President

La vlcs-pr^sldonte d616gu6e

I)^^iTDiLSoi
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Corine WOLFF
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